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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2020/20-0905 
 

 

CFVU DU 24 SEPTEMBRE 2020 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DE LA CREATION DU DIPLOME D’UNIVERSITE 
NEWS/MAGAZINE AUDIOVISUEL ET WEB POUR LA RENTREE 2020. 

 

 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 24 septembre 2020 réunie sous la présidence de Madame Marie MELLAC, 
 
Vu le code de l’éducation, 

Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 

 

Etant préalablement exposé par le président que : 
Le diplôme universitaire répond aux exigences d'une formation universitaire de type bac +3 ainsi qu'aux standards 
pédagogiques du référentiel CPNEJ afin d'assurer un parcours d'enseignement de qualité à des apprenants qui souhaitent se 
former au journalisme audiovisuel et web.  
Les objectifs pédagogiques et professionnels de la formation sont les suivants :  
- Préparer les étudiants à l'exercice de la profession de journaliste audiovisuel et web.  
- Les initier aux fondamentaux de la pratique journalistique.  
- Les familiariser avec les outils de collecte, de mise en forme et de diffusion de l'information.  
- Les former aux règles et aux fondements juridiques du métier.  
- Developper leur connaissance de l'environnement socio-économique du métier ainsi que du fonctionnement des entreprises 
de presse.  
D'une durée de deux ans (840H00), le programme des enseignements qui alterne cours en présence et à distance est dispensé 
en pédagogie inversée, afin que les apprenants appréhendent rapidement les techniques, les dispositifs et les objectifs de leur 
média d’accueil. 

 

 APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LA CREATION DU DIPLOME 
D’UNIVERSITE NEWS/MAGAZINE AUDIOVISUEL ET WEB POUR LA RENTREE 2020. 
 

 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 25/09/2020. 
 

Nombre de membres présents 20 

Nombre de membres représentés 5 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 25 

Nombre de votes pour 25 

Nombre de votes contre 0 

 
Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 

 
 
Lionel LARRÉ. 

 
 


